
Le Fonds ontarien 
pour l’infrastructure 
communautaire : 
assurer le 
financement 
équitable des 
municipalités à  
palier unique
Le Fonds ontarien pour l’infrastructure 
communautaire (FOIC) fournit annuellement 
de l’argent aux petites municipalités rurales et 
nordiques pour la construction et la réparation 
de routes, de ponts et de services d’eau et 
d’eaux usées.

Le montant accordé à chaque municipalité 
est déterminé en fonction des infrastructures 
de base qu’elle possède et de sa conjoncture 
économique. Le montant par tranche de 
100 000 $ d’infrastructure est calculé selon 
un indice d’infrastructure : les municipalités 
à indice plus élevé ont une subvention 
proportionnellement plus grande. Toutefois, les 
municipalités dont le montant calculé dépasse 
10 millions de dollars sont plafonnées à ce 
maximum. 

En 2022, seules trois municipalités ont été 
plafonnées à 10 millions : la Ville du Grand 
Sudbury, la Municipalité de Chatham-Kent 
et la Ville de Thunder Bay. Le Grand Sudbury 
et Chatham-Kent sont des municipalités 
fusionnées, tandis que ces trois villes sont 
toutes des municipalités à palier unique qui 
englobent des régions rurales et urbaines. Leurs 
subventions ont été plafonnées à 10 millions en 
2022, 2023 et 2024.



Alignement avec les 
politiques et les priorités 
gouvernementales 
« Nous remettons l’économie de l’Ontario sur les rails. 
Pour y arriver, nous bâtissons l’infrastructure nécessaire 
pour soutenir nos collectivités en plein essor. »

« Pour s’attaquer à la crise du logement qui frappe 
l’Ontario, le gouvernement provincial collabore avec 
d’autres ordres de gouvernement et des partenaires 
de l’industrie pour permettre la mise en chantier d’au 
moins 1,5 million de logements à l’horizon [d’ici] 2031. 
[…] Il est essentiel, pour reconstruire l’économie de 
l’Ontario, de bâtir plus de logements. La construction 
de logements nécessite toutefois des infrastructures. »

– Budget de l’Ontario 2024

Comment les paliers supérieurs 
de gouvernement peuvent-ils 
nous soutenir?
La Ville du Grand Sudbury demande au gouvernement 
de l’Ontario de prendre ces mesures pour aider la 
municipalité à retrouver la capacité de financer sa 
croissance :

• �Éliminer le plafond de 10 millions de dollars du FOIC 
pour les municipalités à palier unique et laisser la 
formule de financement établir le montant approprié 
pour tous les bénéficiaires.

• �Ajuster la formule de financement pour qu’elle tienne 
compte adéquatement des besoins définis dans les 
plans de gestion des actifs municipaux et de l’effet des 
variables liées à la géographie, au climat et au terrain 
sur les coûts de construction.
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Renseignements à l’appui 
Le portefeuille des infrastructures municipales 
du Grand Sudbury est parmi les plus grands 
en Ontario. Il fournit des services sur 3600 km 
carrés à des collectivités urbaines et rurales 
et sa valeur de remplacement dépasse les 
10 milliards de dollars. Il comprend plus de 
3000 km de routes asphaltées, 600 km 
de routes non asphaltées, 190 ponts et 
5000 ponceaux de moins de 3 m. 

Les effets conjugués de l’inflation, des coûts 
de construction plus élevés dans le Nord et 
du plafond du FOIC limitent sérieusement 
la capacité de financer le renouvellement et 
l’aménagement des infrastructures du Grand 
Sudbury.

Le Grand Sudbury continue d’être un chef 
de file de l’approvisionnement en minéraux 
critiques et en expertise technique dont 
l’industrie des véhicules électriques à batterie 
a besoin. Un renouvellement rapide et efficace 
de l’infrastructure est d’une importance 
cruciale pour soutenir ce domaine de 
croissance.

Pourquoi est-ce 
important? 
La géographie particulière du Grand Sudbury 
et ses agglomérations très dispersées, qui 
résultent d’une fusion de municipalités 
décrétée par la province, signifient qu’il faut 
huit systèmes d’aqueduc municipaux et 
12 systèmes de traitement des eaux usées. 
En tenant compte aussi du coût et de la 
complexité de construire et d’entretenir la 
tuyauterie souterraine dans un territoire à 
substrat rocheux exposé, il est évident que le 
régime d’impôt foncier municipal a besoin d’un 
soutien provincial. 

L’élimination du plafond du FOIC aidera le 
Grand Sudbury à se doter des infrastructures 
nécessaires au maintien de la prospérité 
économique de la collectivité.




